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Réserver un actif 
AVANT DE DÉBUTER : Vous devez vous connecter à Hector avant d’utiliser cette procédure. 
Pour ce faire référez-vous à la procédure « SE CONNECTER À HECTOR ». 

Cette procédure est utilisée pour faire une demande de réservation d’un actif sous la 
responsabilité d’une faculté ou un centre de recherche affilié de l’Université Laval. Pour devenir 
effective, une demande de réservation doit avoir être approuvée par la personne responsable 
de l’équipement et le demandeur recevra un courriel confirmant l’approbation de la réservation. 
Il est à noter que la personne responsable de l’équipement n’est pas tenue d’accepter toutes les 
demandes de réservations et que c’est elle qui établit les modalités de l’utilisation de 
l’équipement selon les critères qui lui conviennent. 

SECTION 1 : Trouver un actif à réserver 

Méthode I : Trouver l’actif via la liste des actifs 

Méthode II : Trouver l’actif via le catalogue de réservations 

SECTION 2 : Procédure pour réserver un actif pour lequel vous ne possédez pas les permissions 
de gestion 

SECTION 3 : Procédure pour réserver un actif pour lequel vous possédez les permissions de 
gestion 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

SECTION 1 : Trouver un actif à réserver 

Pour trouver l’actif pour lequel vous voulez faire une demande de réservation, deux méthodes 
peuvent être utilisées : 

1- En utilisant la liste des actifs 

2- En utilisant le catalogue de réservations 

Dans les deux cas, une fois l’actif identifié, la demande de réservation s’effectue selon la même 
procédure décrite à la Section 2. 
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Méthode I : Trouver l’actif via la liste des actifs 

Utilisez le document d’aide à l’utilisation « Cherchez dans la liste des actifs » afin de trouver un 
équipement pour lequel vous désirez faire une demande de réservation. 

Une fois l’actif trouvé, utiliser le bouton d’action et choisir le bouton « Réserver l’actif ». 

 

 

                         

  

                                

 

Si l’icône de la demande de réservation ne s’affiche pas, c’est que l’actif n’est pas disponible 
au partage. Vous ne pourrez donc pas faire de demande de réservation pour cet équipement. 

En cliquant sur l’icône « Réserver l’actif » le système vous dirigera automatiquement à l’écran 
de réservation appropriée selon les permissions de gestion de l’actif. 

Si vous ne possédez pas les permissions de gestion de l’actif, utilisez la procédure de la 
SECTION 2 – Procédure pour réserver un actif pour lequel vous ne possédez pas les 
permissions de gestion.  

Si vous possédez les permissions de gestion de l’actif, utilisez la procédure de la SECTION 3 - 
Procédure pour réserver un actif pour lequel vous possédez les permissions de gestion. 
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Méthode 2 : Trouver l’actif via le catalogue de réservations 

NOTE : Pour utiliser cette méthode, vous devez connaître à l’avance l’entité dans laquelle vous 
pensez retrouver l’actif dont vous avez besoin. Si vous l’ignorez, utilisez plutôt la méthode 1 à 
partir de la liste des actifs décrite précédemment. 

Lorsque vous êtes connecté dans Hector, utilisez le menu « Réservation » et cliquez sur « Voir 
les entités ».  

 

 

 

 
 
 
 
 

                                                                                                                                           
 
 
 
 
 
 

Sélectionner l’entité dans laquelle vous désirez chercher un actif et appuyez sur le bouton 
« Réservation publique ». 
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La liste des actifs disponibles pour réservation s’affichera. Il est possible de chercher page 
par page afin de trouver l’actif désiré mais le plus simple est de saisir des mots-clés dans la 
fenêtre de recherche pour trouver l’actif recherché et d’appuyer sur le bouton « Appliquer ». 
Notez que les actifs non disponibles au partage ne s’afficheront pas au catalogue de 
réservations. Poursuivre avec la Section 2 à la suite de ce paragraphe. 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

SECTION 2 : Procédure pour réserver un actif pour lequel vous ne possédez pas les permissions 
de gestion 

Une fois dans le catalogue de réservation, vous disposerez de 10 minutes pour finaliser votre 
demande. Veuillez prendre note que vous ne pourrez réserver qu’un actif à la fois. 

 

 

                                                          

                        
 

                                                                                                                                                              

 
                                                                            

 Ajustez la période désirée. En cliquant sur l’onglet « Récurrence », il vous est possible 
d’effectuer une demande de réservation récurrente afin d’éviter de faire des demandes de 
réservation de manière répétitive. Le sélecteur de date prendra alors la forme suivante : 

 

 

 
Déroulez « Voir les disponibilités » afin de visualiser les dates de disponibilité de 
l’équipement au besoin. 
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Cliquez sur « Ajouter au panier » pour faire votre demande de réservation. 

Puisque vous êtes déjà dans le catalogue public de réservations, le champ « Recherche » 
peut être utilisé pour trouver un autre actif que celui initialement sélectionné. 

 

Le système confirmera votre demande et bloquera la période sélectionnée à votre nom. 

 Appuyer sur « Confirmer la réservation » pour finaliser votre demande. 

                                                                                  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 À l’affichage de la confirmation, vous pouvez écrire une note complémentaire qui sera 
transmise à l’approbateur de votre de demande de réservation. L’approbateur de votre 
demande sera le professeur responsable ou une personne déléguée de son équipe. 

 Après avoir confirmé votre demande de réservation, vous devez accepter la politique de 
réservation de l’actif en cochant la case appropriée. En cochant cette case, vous acceptez les 
modalités. Appuyez sur le bouton « Sauvegarder » pour confirmer votre demande de 
réservation. 
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Le système vous retourne par la suite un message confirmant que votre demande de 
réservation a été envoyée avec succès. 
 
Comme Hector a ouvert une nouvelle fenêtre dans votre navigateur pour effectuer une 
demande de réservation dans le catalogue publique, il vous est offert de retourner au catalogue 

pour faire une autre demande de réservation (voir ) ou de vous déconnecter (voir ). La 
déconnexion fermera la nouvelle fenêtre de votre navigateur et vous déconnectera 
complètement d’Hector. Il est donc recommandé d’utiliser la fenêtre de votre navigateur pour 

fermer cette fenêtre (cliquez sur le « x », voir ) et continuer d’utiliser Hector où vous étiez 
avant de faire une demande de réservation dans votre onglet précédent. 
 
 

                                                                                                                           
 
 
 

                                                        

              
 
Dans les 15 minutes suivant l’envoi de votre demande de réservation, vous recevrez un courriel 
mentionnant que votre demande de réservation est en attente d’approbation. L’approbateur 
recevra pour sa part un courriel lui demandant d’approuver ou de refuser la demande. 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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SECTION 3 : Procédure pour réserver un actif pour lequel vous possédez les permissions de 
gestion 

Après avoir cliqué sur l’icône « Réserver l’actif », la page de réservations s’affichera. Veuillez 
prendre note que vous ne pouvez réserver qu’un actif à la fois.  

 

                                     

                                                                  

                         
 
 
                                                                                 
                         

Saisir le nom du demandeur, s’il s’agit de quelqu’un de votre équipe, ou inscrivez votre nom. 

Sélectionner la date et la durée de votre réservation. La réservation aura automatiquement 
le statut « Sorti » puisque qu’aucune approbation n’est nécessaire dans le cas des réservations 
personnelles. Ne changez pas le statut de la réservation à cette étape puisque vous interfèrerai 
dans le déroulement normal du processus de réservation personnelle. Vous pourriez ainsi 
déclencher des courriels inutiles. Référez-vous aux responsables du Répertoire des 
équipements de recherche si vous avez commis une erreur ou pour toute question 
additionnelle. 

Pour effectuer une réservation récurrente, appuyer sur le bouton « Ajouter une 
récurrence ». Le sélecteur de date apparaîtra pour ajustez la période désirée. 
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Appuyez sur « Ajouter au panier » puis sur « Sauvegarder et consulter » pour terminer. 

                                          
                                
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le système affichera la réservation que vous venez de compléter. Vous pouvez cliquer sur 
« Modifier » pour retourner à votre réservation et la modifier ou l’annuler. 

Vous pouvez aussi utiliser le bouton d’action « Revenir » pour refaire une autre demande de 
réservation de vos propres équipements. 

N.B : Il n’y a pas d’approbation demandée ni de de courriel envoyé dans le cas d’une réservation 
personnelle de vos actifs. Le statut de la réservation devient automatiquement « Sorti » et la 
plage de réservation est bloquée jusqu’à la date et l’heure de la période de fin saisie. Lorsque la 
fin de la période de réservation est atteinte, le statut de la réservation devient « Complété » et 
l’actif sera de nouveau disponible pour des réservations. 
 
 

 

Vous rencontrez des difficultés ou avez des questions? 

infra-recherche-si@vrr.ulaval.ca 

mailto:infra-recherche-si@vrr.ulaval.ca

